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CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN : UN ENGAGEMENT 

RENOUVELÉ POUR LA SOLIDARITÉ ET LA PROXIMITÉ 

À Montivilliers, la solidarité et la proximité sont au cœur des priorités municipales. Le 

Centre social Jean Moulin s’apprête à renouveler son contrat de projet avec la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF). Ce document stratégique fixe les orientations pour les 

années à venir et traduit la volonté de la Ville de renforcer le lien social, soutenir les 

familles et encourager la participation citoyenne. 

Le Centre social Jean Moulin, qui a célébré ses 20 ans en 2023, est un acteur essentiel de la 

vie sociale à Montivilliers. Agréé par la Caisse d’Allocations Familiales, il s’appuie sur une 

dynamique de bénévolat, avec des habitants engagés et accompagnés par une équipe de 

professionnels dont la mission est de soutenir les initiatives locales et de renforcer le pouvoir 

d’agir des habitants. 

Dans le cadre de son agrément, le Centre social Jean Moulin doit définir un contrat de projet 

qui fixe les enjeux et les axes d’intervention pour les années à venir, en cohérence avec le 

projet municipal, en complémentarité avec les acteurs du territoire et en déclinaison des 

orientations de la CAF autour de la politique familiale. Le contrat actuel arrivant à échéance 

au 31 décembre 2025, une démarche partenariale a été menée ces derniers mois pour 

élaborer le futur projet social 2026-2029. Cette démarche a permis de réaliser un diagnostic 

partagé du territoire, d’évaluer le contrat précédent et d’organiser plusieurs comités de pilotage 

et comités techniques en lien avec le centre social associatif AMISC, avant de finaliser le 

nouveau projet social. 

Le projet 2026-2029 réaffirme le rôle du Centre social Jean Moulin comme structure municipale 

d’animation sociale de proximité. Il vise à maintenir sa position de structure ressource et relais 

de quartier, à renforcer le soutien aux publics fragiles et à prévenir les vulnérabilités. Il 

ambitionne également de consolider la coordination éducative autour de l’enfant tout en 

valorisant le rôle des parents, et d’encourager l’engagement des jeunes dans la vie locale afin 

de favoriser leur insertion sociale. 

Ce nouveau contrat de projet marque une étape importante pour consolider les actions du 

Centre social Jean Moulin et répondre aux enjeux sociaux actuels : lutte contre l’isolement, 

soutien aux familles, accompagnement des jeunes et renforcement du lien social. 

Pour Jérôme DUBOST, Maire de Montivilliers, « le Centre social Jean Moulin est un pilier de 

la solidarité et du pouvoir d’agir des habitants à Montivilliers. Ce nouveau contrat de projet 

traduit notre volonté de maintenir une présence forte au cœur du quartier Belle Etoile, 

d’accompagner les habitants et de favoriser l’inclusion et la participation citoyenne.» 
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